SCI CHANTRANS 









Monsieur TONETTI 

42 rue Aristide Briand

39570 MONTMOROT

Nos Réf. : CM1



Saint Claude, le 31 janvier 2005
F A C T U R E    N°  05/01/31
Notre intervention du 04.01.05
Réf. : 33 Rue Aristide Briand Montmorot

Madame GRELET 

Remplacement manchon sur sécurité extraction fumée 

Fournitures :

· 1 manchon
17.85 €

Main d'Oeuvre Technicien (suivant contrat de maintenance)
0.00 €


TOTAL H.T

17.85 €


T.V.A. 5,50 %

0.98 €

TOTAL T.T.C

18.83 €
Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.[image: image1.png]



